Sommet pour un Autre Monde – 31 mai 2003

Table ronde   Soif d'Eau, Soif de Solidarité !
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1. Présentation de la Table ronde « Soif d’eau, soif de solidarité »

Aujourd’hui encore, 1 milliard et demi de personnes dans le monde n’ont pas accès à l’eau potable. Près de 2 milliards de personnes n’ont pas accès à l’assainissement. Selon l’OMS, chaque jour, 30 000 personnes dont 6 000 enfants meurent pour avoir bu de l’eau polluée. Les ressources en eau de la planète sont de plus en plus fragilisées par la surconsommation et la pollution.

L’eau se trouve parmi les priorités de la présidence française du G-8, qui souhaite élaborer un Plan Mondial visant à doubler les investissements annuels dans le secteur de l’eau et de l’assainissement. Les propositions du G8 semblent s’orienter vers le développement des ressources financières, plus particulièrement de l’APF (aide publique au développement), la mobilisation des organisations financières internationales publiques et privées, et la priorité des aides au niveau local.

Des revendications émergent ici pour inverser les priorités au profit des populations et garantir un service public de qualité avec participation et contrôle citoyens de la gestion. Beaucoup d’organisations de la société civile craignent que les propositions s’orientent vers la privatisation de l’eau au bénéfice des grandes compagnies multinationales. La table-ronde "Soif d’eau, soif de solidarité" veut faire entendre la voix d’acteurs de terrain des pays du Sud pour répondre au défi de l’accès à l’eau.

La table ronde s’organisera en trois temps. Elle débutera par une intervention de Marc Laimé (auteur du dossier sur l'eau "Pénurie, pollution, corruption") sur les enjeux actuels liés à l’accès à l’eau et l’assainissement dans le monde. Ensuite, des partenaires du Sud témoigneront sur leur expérience : André Todjé abordera la question de l’accès à l’eau en sa qualité de responsable associatif et maire d’une commune au Bénin. Carla Montemayor reviendra sur le conflit opposant la municipalité de Manille aux Philippines à la société Suez Lyonnaise des Eaux. Enfin, la question de la privatisation du secteur de l’eau sera abordée par Roman Havlicek, des Amis de la Terre - Slovaquie.

Le débat qui suivra doit permettre de dégager des pistes d’action et d’engagement pour développer la solidarité Nord-Sud et la participation citoyenne à la gestion de l’eau.

2. Résumé des interventions

1. Marc Laimé, journaliste

Eau et solidarité : la philantropie au risque du business

La France va réaffirmer au G8, après Johannesburg et Kyoto, son souhait de mobiliser la communauté internationale dans la "bataille de l'eau pour tous". Elle affirme vouloir tout mettre en oeuvre afin que les milliards d'êtres humains qui en sont dépourvus reçoivent dans une ou deux décennies eau potable et assainissement.

La promesse peut sembler fondée. Depuis un siècle et demi, autre exception française, "l'Ecole française de l'eau" a patiemment établi sa domination sans partage sur un secteur, et un marché, dont les perspectives de développement sont aujourd'hui colossales. Deux entreprises françaises, Vivendi et Suez, nos Microsoft bleu-blanc-rouge, sont déjà présentes dans plus de 100 pays dans le monde. A l'heure de la mondialisation, de la nouvelle gouvernance, du développement durable..., nos champions nationaux semblent désormais promis à un avenir radieux.

Reste qu'à l'aune des pratiques qui sont les leurs depuis des décennies, d'abord en France, puis dans le monde entier, la "bataille de l'eau pour tous" made in France n'est pas sans soulever de nombreuses questions. A les passer en revue on peut s'interroger sur le sérieux des discours radieux qui nous promettent, demain, "l'eau pour tous", de Tombouctou à Vladivostok... 

Marc Laimé est l’auteur de l’ouvrage : "Le Dossier de l'eau. Pénurie, pollution, corruption", éditions du Seuil, mars 2003.

2. Roman Havlicek,

Center for Environmental Public Advocacy (Les Amis de la Terre Slovaquie)

La situation des services de l'eau en Europe centrale et orientale

Le contexte :

Pendant la période communiste, la plupart des Etats nationalisèrent les services autrefois municipaux, qui leur revinrent à nouveau après l'effondrement des régimes totalitaires. Une pression se développe en faveur de la privatisation : manque de finances publiques ; opinion selon laquelle les pouvoirs publics sont inefficaces ; “recommandations” de la Banque mondiale et du Fonds Monétaire Internationa ; accession à l'Union Européenne.

Le rôle de l'UE :

L'Union européenne fait pression pour obtenir des conditions favorables pour les investissements de ses entreprises, en demandant aux pays d'Europe de l'Est de libéraliser leurs services. L'accession dans l'UE des pays d'Europe de l'Est a plus d'impact dans la privatisation de leurs services que l'ACGS de l'OMC. 

L'exemple slovaque : 

La situation a beaucoup évolué en Slovaquie. Les services nationalisés sont actuellement transférés aux municipaliés. Ces dernières sont malheureusement inexpérimentées et manquent de ressources. Elles risquent donc fortement de privatiser la gestion des services grâce à des partenariats publics - privés, ce qu'encourage le gouvernement

La solution viable : le partenariat public - public :

Ce type de partenariat permet de maintenir un contrôle sur les services publics de l'eau et d'éviter les impacts négatifs de la privatisation. Il existe également des exemples de réussites dans les pays d'Europe centrale et orientale où les municipalités ont été appuyées par des companies publiques des pays de l'Union Européenne dans des programmes financiers communs, d'échange d'expérience ou des consultations.

3. Carla A. Montemayor,

Bantay Tubig (Réseau de vigilance sur l'eau des Philippines)

A Manille, le fiasco d'une privatisation et le rôle de Suez Lyonnaise/Ondeo


Faute de rentabilité, le joint-venture franco-philippin qui approvisionne la capitale en eau depuis 1997 met fin à son contrat de concession. C'est une histoire emblématique où s'entremêlent les intérêts financiers d'une multinationale privée (le français Suez) et les incompétences des pouvoirs publics. Le tout au détriment des habitants, et évidemment des plus démunis d'entre eux, dans les faubourgs de Manille, la capitale de l'archipel philippin. 

A la suite d'un processus de privatisation, un joint-venture franco-philippin Maynilad (détenu à 60 % par le groupe philippin Benpres et à 24 % par Ondeo, filiale de Suez) prend en charge l'approvisionnement en eau de la capitale philippine. L'expérience semble une réussite. Mais le conte a implosé en fin d'année dernière et les élans charitables ont laissé place aux discussions acerbes entre Maynilad et le gouvernement sur les obligations financières de l'un et de l'autre. 

Le 9 décembre 2002, Maynilad annonce à la grande surprise du gouvernement philippin qu'il met fin au contrat de concession obtenu cinq ans plus tôt. La raison invoquée est que les pouvoirs publics n'auraient pas respecté leurs obligations financières contractuelles. Le point de vue des autorités est exactement l'inverse de celui de la direction de Maynilad : elles estiment que c'est en fait Maynilad (donc Ondeo) qui n'a pas respecté les clauses financières de l'accord de concession.


Certains analystes philippins considèrent que ce fiasco est emblématique des faiblesses de la politique de privatisation du gouvernement. L'approvisionnement en eau avait été privatisé dans l'optique de diminuer le prix et d'améliorer la qualité du service. Mais, après la crise économique de 1997, Maynilad a augmenté, à quatre reprises au moins, le prix de l'eau, la dernière hausse devant être de 61 %. 

Chose rare aux Philippines, plusieurs ONG se sont retrouvées à prendre la défense des agences gouvernementales contre Maynilad. «Notre inquiétude est que la couverture des coûts et la recherche du profit soient les buts prioritaires dans le cadre des privatisations, même si les conséquences sociales pour les citoyens sont énormes», écrit la militante Maria Victoria Raquiza dans un rapport sur la gestion de l'eau à Manille. 

Dans l'immédiat, un comité d'arbitrage sous l'égide de la Chambre internationale de commerce a été saisi de l'affaire. 

4. André O. Todjé, Maire de Sô-Ava (Bénin)

Gestion participative de l’eau au lac Nokoué : faire confiance aux fils et aux filles du milieu

Fondés au 18ème siècle et situés sur l’eau, les villages de la cité lacustre de Sô-Ava sont restés paradoxalement coupés de l’eau potable jusqu’en 1986. Jusqu’à cette date, nos parents parcouraient des centaines de kilomètres à la recherche de l’eau, dans des conditions extrêmement difficiles. En 1986 la population lacustre, en commençant par Sô-Tchanhoué, émet un « ouf ».

L’eau au lac Nokoué : fruit d’un engagement de la population, du soutien de l’Eglise catholique et de l’appui  des acteurs internationaux :

Le premier forage d’eau potable a été réalisé à Sô-Tchanhoué par l’archidiocèse de Cotonou grâce au projet d’assainissement en eau potable en milieu lacustre soutenu par des organisations internationales telles que le Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD). A partir d’ici plusieurs forages vont être initiés et réalisés dans d’autres villages. Après chaque réalisation la gestion des stations est confiée à la population qui se donne des représentants. Quatre stations ont ainsi été installées dans huit villages. Ce qui fait la réussite et la pérennité de nos stations d’eau au lac est que le diocèse, au lieu de s’arroger le droit de gestion, a préféré le confier aux fils et filles du milieu qui se sont ainsi constitués ainsi en association de gestion.

Cette coordination d’associations, dont je suis le responsable, travaille de concert avec les associations. Les responsables, au niveau de chaque station travaillent avec des hommes et des femmes qui sont, eux aussi, issus du consensus de chaque quartier où est installée une borne fontaine. C’est donc de la confiance que les initiateurs ont placé dans les acteurs locaux. Les quatre stations connaissent une extension vu l’accroissement démographique. L’Etat l’avait aussi perçu et avait, lui aussi, réalisé des forages mais les installations qui fonctionnaient sur énergie solaire ont très tôt eu des problèmes à cause du manque d’une politique de gestion confiée aux populations locales à travers leurs représentants. La solidarité autour de l’action ici est la condition sine qua non de la réussite des projets.

A la tête des stations d’eau j’ai personnellement découvert et adopté que le développement ne s’entend pas de la conception d’un programme qui serait parachuté sur un terrain sans une association réelle des populations concernées ou, pour être plus clair, sans que le besoin soit exprimé par la population elle-même. Mon élection à la tête de la mairie de Sô-Ava est aussi et surtout due à cette approche que je privilégie et qui fait que je suis partisan d’une pleine et vraie participation des acteurs locaux dans la gestion de leur développement local ou communautaire.

3. Calendrier des actions à venir

(non exhaustif)

Assises du développement durable


Lille



25-28 juin 2003

Marche pour l’Eau vivante



Sud Ouest de la France
5-14 juillet

Fête du Larzac contre l’OMC


Millau (France)

8-10 août 2003

Journée internationale d’action contre l’OMC
Cancun (Mexique)

10 septembre 2003

Deuxième Forum social européen


Paris - Saint-Denis

12-15 novembre 2003

Quatrième Forum social mondial


Mumbaï (Inde)

16-21 janvier 2004

4. Je peux agir à mon échelle !!!

M’informer :

Auprès des associations (voir la liste ci-dessous), ou dans les petits et grands événements associatifs (voir le calendrier ci-dessus). Les pouvoirs publics et les multinationales ne vous disent pas tout, les médias de masse non plus !

Soutenir les associations :

Soutien bénévole, soutien financier, soutien matériel, partage d'expérience… votre soutien est vital ! Contactez les associations, beaucoup ont besoin de vous. 

Interpeller les décideurs publics et privés : 

Participez à des campagnes d'interpellation directe des décideurs en leur envoyant une carte postale ou une lettre de revendication : campagne des Amis de la Terre contre les grands barrages garantis par la COFACE dans les pays du Sud ; campagne d’Agir Ici contre l’inclusion de l’eau dans l’accord de l’OMC sur les services, l'ACGS ; campagne du Réseau Foi et Justice dirigée vers l'Union européenne ;

Demandez à votre municipalité de ne plus déléguer la gestion des services d'eau à des entreprises privées : campagne de l'ACME, d’ATTAC et beaucoup d'autres.

Agir au quotidien :

Eviter de gaspiller l’eau, et lutter contre les fuites (un robinet qui goutte, ce sont des milliers de litres par an..)

Acheter les appareils qui sont les plus performants et consomment le moins d'eau (machine à laver, lave-vaisselle de classe A, chasse d'eau économe) et des détergents biodégradables

Limiter au maximum les pollutions en refusant les produits inutiles et en triant les déchets (en particulier les déchets spéciaux, qui peuvent polluer durablement les eaux : piles, produits chimiques, aérosols, certains produits sanitaires et d’entretien)

Manger des produits frais, de saison, des produits locaux, de préférence biologiques : ils évitent le recours à l’agriculture intensive aux impacts désastreux, limitent le transport, gaspillent beaucoup moins d’eau, sont largement moins polluants, et créent plus d'emplois locaux. L'impact de l'agriculture sur l'eau étant immense, les achats alimentaires ont des répercussions énormes également.
5. Présentation des Associations travaillant sur le thème de l'eau

(non exhaustif)

	Association
	Thème d’intervention
	Adresse
	Téléphone
	Site internet

	ACME - Association pour le Contrat Mondial de l'Eau
	Accès international à l’eau et à l’assainissement
	France Libertés 22, rue de Milan 75 009 Paris
	01 53 25 10 40
	www.acme-eau.com

	Agir ici
	Eau et commerce (OMC)
	104 rue Oberkampf 75011 Paris
	01 56 98 24 40
	www.agirici.org

	AITEC – Association internationale de techniciens, experts et chercheurs
	Droit d’accès à l’eau et privatisation
	21 ter rue Voltaire 75011 Paris
	
	www.globenet.org/aitec

	ATTAC France
	Accès à l’eau et à l’assainissement
	6 rue Pinel 75013 Paris
	01 53 60 92 40
	www.attac.org

	Les Amis de la Terre
	Gestion durable de la ressource / Accès à l’eau
	2 B rue Jules Ferry 93100 Montreuil
	01 48 51 18 92
	www.amisdelaterre.org

	BPEM - Biens publics à l'échelle mondiale
	Eau bien public mondial
	210, rue Saint Martin 75 003 Paris
	01 44 61 03 61
	www.bpem.org

	CADTM France – Comité pour l'annulation de la dette du Tiers-Monde
	Eau et dette des pays du Sud
	17 rue de la Bate 45150 Jargeau
	02 38 59 98 28
	www.cadtm.org

	CCFD – Comité catholique contre la faim et pour le développement
	Projets de développement / Soutien partenaires du Sud / éduc au développement
	4 Rue Jean Lantier 75001 Paris
	01 44 82 80 00
	www.ccfd.asso.fr

	CRID – Centre de recherche et d'informations pour le développement
	Accès à l’eau / Soutien partenaires du Sud
	14, passage Dubail 75010 Paris
	01 44 72 07 71
	www.crid.asso.fr

	Confédération paysanne
	Agriculture / accès à l’eau
	81 avenue de la république 93170 Bagnolet
	01 43 62 04 04
	www.confederationpaysanne.fr

	Eau Vive
	Projets de développement en Afrique (Sahel)
	4 rue Victor Beausse 93100 Montreuil
	01 41 58 50 50
	www.eau-vive.org

	FIDH–Fédération internationale des droits humains
	Eau droit humain
	17 passage de la Main d'Or 75011 Paris
	01 43 55 25 18
	www.fidh.org

	FNE – France Nature Environnement
	Protection des écosystèmes aquatiques
	57 rue Cuvier 75005 Paris
	01 43 36 16 12
	www.fne.asso.fr

	France Libertés
	Accès à l’eau / Projets de développement
	22 rue de Milan 75 009 Paris
	01 53 25 10 40
	www.france-libertes.fr

	Greenpeace France
	Ecosystèmes marins / lutte contre les pollutions
	22, rue des Rasselins 75020 Paris
	01 44 64 02 02
	www.greenpeace.fr

	ISF – Ingénieurs sans frontières
	Projets de développement dans les pays du Sud
	14, passage Dubail 75010 Paris
	01 53 35 05 40
	www.isf-france.org

	Peuples solidaires
	Accès à l’eau / Soutien partenaires du Sud
	2B rue Jules Ferry 93100 Montreuil
	01 48 58 21 85
	www.peuples-solidaires.org

	PsEau – Programme solidarité Eau
	Accès à l’eau / Projets de développement
	32, rue Le Peletier 75009 Paris
	01 53 34 91 20
	www.pseau.org

	Réseau Foi et Justice
	Accès à l’eau / Projets de développement
	34 avenue Reille 75014 Paris
	01 53 80 08 40
	www.aefjn.org

	Réseau solidarité
	Soutien partenaires du Sud
	10 quai Richemont 35000 Rennes
	02 99 30 60 53
	www.globenet.org/reseau-solidarite

	Sherpa
	Lutte contre impunité et corruption
	156, rue de Rivoli 75001 Paris
	01 42 60 32 60
	asso.sherpa@wanadoo.fr

	SOS Loire Vivante
	Protection des fleuves / lutte contre les barrages
	8 rue Crozatier 43000 Le Puy en Velay
	04 71 05 57 88
	www.rivernet.org/soslv_f.htm

	Survie
	Lutte contre impunité et corruption en Afrique
	210 rue Saint Martin 75003 Paris
	01 44 61 03 25
	www.survie-france.org

	Terre des Hommes France
	Projets de développement dans les pays du Sud
	4 rue Franklin 93200 Saint Denis
	01 48 09 09 76
	www.terredeshommes.asso.fr

	WWF
	Protection des écosystèmes aquatiques
	188 rue de la Roquette 75011 Paris
	01 55 25 84 84
	www.wwf.fr


6. « De l’eau pour tous » -

Appel des Associations à l’occasion du G8 d’Evian

Aujourd’hui encore, 1 milliard et demi de personnes dans le monde n’ont pas accès à l’eau potable. Près de 2,5 milliards de personnes n’ont pas accès à l’assainissement. Selon l’OMS, chaque jour, 30 000 personnes dont 6 000 enfants meurent pour avoir bu de l’eau polluée. L’inégalité dans le partage de l’eau est la marque la plus inacceptable de l’inégalité de la répartition des richesses sur notre terre.

Les ressources en eau sont de plus en plus fragilisées par la surconsommation et la pollution. Sous la pression démographique, la pénurie progresse. Les plus grand dangers peuvent encore être à venir : conflits liés à l’eau, engagements trop faibles des pays à hauts revenus, endettement supplémentaire des pays les plus pauvres pour accéder à l’eau et à l’assainissement, pollution, réchauffement de la planète et extension des zones arides. Il n’est pas acceptable de considérer que pendant encore plusieurs décennies un tiers de la population dans le monde n’aura pas accès à l’eau potable et à l’assainissement.

L’eau, peut contribuer à la création de nouvelles richesses par la production agricole tout en renforçant la sécurité alimentaire. La qualité de l’eau potable est essentielle pour maintenir à un haut niveau la santé des populations. Elle participe à la régénération de l’environnement. Elle est un domaine de création d’emplois pour les entreprises et les collectivités locales. Le Comité des Nations Unies pour les Droits Economiques, Sociaux et Culturels a reconnu en novembre 2002, l’accès à l’eau et à l’assainissement comme un droit fondamental de l’être humain. Ce droit doit d’urgence être acquis pour tous et reconnu par les Etats, les Nations Unies, les institutions financières internationales et l’organisation mondiale du commerce.

Nous exigeons des actions beaucoup plus importantes et plus rapides de la communauté internationale, pour que toute personne ait accès à l’eau potable et à l’assainissement. Nous rappelons nos convictions pour la reconnaissance du droit à l’eau pour tous et réaffirmons certains principes et propositions :

1. Tout projet d’accès à l’eau et à l’assainissement doit être fondé sur l’initiative et la responsabilité de la population elle-même, avec toutes ses composantes, en particulier les femmes et les minorités.

2. Le droit d’accès à l’eau et à l’assainissement est indissociable des autres droits humains ; en particulier celui de vivre en paix et en sécurité ; la démocratie, le droit à l’information et le respect des droits fondamentaux de la personne doivent être garantis par chaque état avec l’appui de la communauté internationale. Il doit être inscrit dans les constitutions des Etats.

3. L’accès à l’eau et à l’assainissement doit s’inscrire dans des politiques publiques à travers des processus démocratiques. Ils doivent assurer la protection de la ressource en eau et la lutte contre la pollution, la gestion de l’eau par bassin versant, la mise en œuvre de la loi sur l’eau, le contrôle des marchés et des prix de l’eau, un apport financier local selon le niveau de revenu, la prise en charge durable du fonctionnement des installations, la planification des équipements à réaliser, en donnant la priorité aux personnes les plus vulnérables.

4. L’eau n’est pas un bien marchand mais un patrimoine commun de l’humanité qu’il faut protéger, défendre et gérer comme tel. Des programmes d’éducation et de sensibilisation sur la ressource et par des formations à l’hygiène et à la santé liée à l’eau doivent être développés.

5. Les projets d’accès à l’eau potable seront complétés par des équipements d’assainissement. Les équipements seront optimisés pour une gestion économe de la ressource. Les pollutions pourront être évitées notamment par la création de réseaux séparés (eau potable /non potable). Les communautés rurales seront renforcées en s’organisant en groupements pour partager et mutualiser les charges d’entretien, de maintenance et de formation de techniciens. Des emplois seront ainsi créés.

6. L’eau doit être protégée, elle doit faire l’objet d’une gestion durable en qualité et en quantité.

L’utilisation de l’eau par le secteur agricole (aujourd’hui estimée à 70% des prélèvements mondiaux) doit être guidée par le souci d’assurer aux populations leur sécurité alimentaire. Concrètement, cela passe par l’adoption de modèles de production moins polluants et gaspilleurs, donnant toute leur place aux modes de culture traditionnels et surtout garantissant l’accès aux ressources aux petits producteurs. Le secteur industriel est lui aussi grand consommateur d’eau douce (20% des prélèvements mondiaux).

Les déchets rejetés par les secteurs agricole et industriel mettent en péril les équilibres écologiques. Le contrôle des pollutions de l’eau est urgent. Des règles de protection de l’environnement doivent être élaborées afin de contrôler notamment les modes de production industriels et agricoles. Leur respect par tous les acteurs agissant dans le secteur de l’eau doit être garanti. Sanctionner les infractions constatées est nécessaire.

L’application du principe pollueur- payeur, qui ne doit pas devenir un permis de polluer, doit permettre de dissuader les pollutions.

Afin d’éviter les gaspillages, il est nécessaire d’instaurer une facturation progressive de la ressource en eau en fonction du volume consommé.

7. Des ressources nouvelles doivent être dégagées pour financer les équipements et les services de l’eau. Pour cela, les mécanismes de solidarité et de coopération internationale doivent être renforcés notamment à travers l’augmentation de l’APD, l’annulation de la Dette et l’adoption de politiques fiscales telles que la taxation des transactions financières (Taxe Tobin). Des propositions comme la facturation d’un centime additionnel par mètre cube dans les pays riches destinée à des projets des services de l’eau dans les pays pauvres doivent être envisagées.

8. Dans le cadre des négociations commerciales internationales, l’Union Européenne et la France poussent à l’intégration des services de l’eau à l’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS). L’intégration des services de l’eau à l’AGCS signifie l’ouverture des marchés nationaux aux entreprises étrangères et donc la mise en concurrence des entreprises nationales avec des multinationales. Les règles du commerce primant sur toute réglementation sociale ou environnementale devant l’OMC, les droits des gouvernements à engager des politiques afin de garantir l’accès à l’eau à tous et faire prévaloir une gestion équitable et soutenable des ressources seront sérieusement limités. Les services de l’eau et de l’assainissement doivent être exclus de l’AGCS.

9. La gestion des services de l’eau par des entreprises transnationales se traduit souvent par une augmentation du coût du service pour les usagers et la qualité de l’eau n’est pas meilleure pour autant. Suivant une logique de rentabilité, les entreprises privées ne garantissent pas l’accès à l’eau pour tous et souvent les plus pauvres se retrouvent complètement exclus. Les services de l’eau et de l’assainissement restent sous contrôle public et démocratique. Le prix de l’eau ne sera pas calculé en fonction du profit des entreprises et ne sera pas soumis à indexation par rapport à la monnaie nationale. Le prix de ce service essentiel ne peut être fixé par la loi du marché. La fourniture d’une première tranche de consommation à un prix inférieur au prix normal doit être envisagée afin de favoriser l’accès à l’eau aux plus démunis.

10. Entamer dans le cadre des Nations Unies des négociations visant à développer un droit international relatif à la gestion internationale et régionale de l’eau est nécessaire pour éviter qu’elle soit une source de conflit inter-étatique ou entre différentes communautés.

Signataires : 

ACME - Association pour le Contrat Mondial de l'Eau

AITEC-IPAM - Association internationale de techniciens, experts et chercheurs / Initiative pour un Autre Monde

Les Amis de la Terre

ATTAC France –Association pour une taxation des transactions financières pour l’aide aux citoyens

CCFD - Comité catholique contre la faim et pour le développement

Eau Vive

France Libertés

Réseau Foi et Justice
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